
 
 

 
  
 Aux membres du corps forestier 
 _____________________________ 
  
 
  
  

 
 
 
 Echandens, le 14 juillet 2011 

 
 
 

Bulletin d’information     -      JUILLET 2011 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
Cher Membre, 
 
Permettez-nous tout d’abord de féliciter ceux qui parmi vous ont été élus pour la première 
fois à un poste de municipal. Nous vous souhaitons beaucoup de satisfactions dans votre 
tâche et vous encourageons à nous rendre visite au stand de la forêt lors du prochain 
Comptoir Suisse. 
 
En effet, 2011 est l’année internationale de la forêt et c’est l’occasion pour nous de 
présenter au grand public les différentes fonctions de la forêt. 
 

 
 

Energie-bois Suisse 

 
M. Alain Bromm a démissionné à fin juin 2011. Avec d’autres organismes, nous sommes en 
pourparlers avec Energie-Bois Suisse afin qu’au moins un poste de travail reste en 
Romandie. 
 
Ce point est d’autant plus important compte tenu de l’évolution énergétique du moment !!!!! 
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L’actuel Directeur de La Forestière, M. Pierre Lancoud, ayant fait valoir ses droits à la 
retraite, le Conseil d’administration a publié une mise au concours du poste et auditionné 
plusieurs candidats. 
 
A l’issue de cette procédure, il a été décidé de nommer M. Didier Wuarchoz, ingénieur 
agronome diplômé de la HESA à Zollikofen, à la direction de notre coopérative. 
 
Né en 1970, marié, père de trois enfants, M. Wuarchoz a fait carrière à l’étranger et en 
Suisse dans diverses activités liées au commerce de produits agricoles. Il a exercé des 
responsabilités éminentes dans la gestion d’entreprise et dirigé des projets importants, 
notamment au Brésil et en Chine. 
 
 

 
M. Didier Wuarchoz 

 
Le Conseil d’administration a été séduit par ses compétences dans les domaines du 
commerce et de la gestion qui l’ont convaincu de lui confier la direction de La Forestière, 
dès le 1er janvier 2012. 
 
Le Conseil d’administration tient à remercier M. Pierre Lancoud pour son action et son 
investissement remarquable durant ces onze années passées à la tête de La Forestière et 
lui souhaite une heureuse et longue retraite. Il forme également ses vœux de bienvenue à 
l’attention de M. Wuarchoz, persuadé de la confiance que nos partenaires lui témoigneront. 
 
 
 

2011  -  Année de la forêt - Comptoir Suisse 

 
Comme nous vous l’avons indiqué dans un précédent courrier, La Forestière organise un 
stand à l’occasion du prochain Comptoir Suisse. 
 
Un grand merci à tous nos membres qui nous soutiennent à cette occasion et nous nous 
réjouissons de vous y rencontrer, tout spécialement à l’occasion de la journée officielle de 
La Forestière, le jeudi 22 septembre 2011. 
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Site Internet 

 
Un calendrier a été intégré à notre site internet, n’hésitez pas à nous communiquer les 
dates de vos manifestations afin que nous puissions les y faire figurer. 
 
 
 
 
 

Assemblée générale 2011 

 
La prochaine Assemblée générale de notre coopérative aura lieu le jeudi 3 novembre 2011 
dès 09h00 au Forum de Savigny. 
 
 
 

Certification 

 
Au mois de juin dernier, la SGS a procédé à plusieurs audits. Quelques points doivent être 
revus, les gardes forestiers concernés seront informés directement. 

  
 
 

COBS 

 
La Forestière a décidé d’acquérir le Certificat d’origine Bois Suisse pour la saison 2011-
2012. Tous nos membres pourront en bénéficier, les détails organisationnels vous seront 
transmis prochainement. 

  
 

EFS 

 
Il vous est possible de recevoir directement la newsletter d’Economie Forestière Suisse en 
vous inscrivant sur le site www.wvs.ch, rubrique « newsletter ». 
 
 
 

 

http://www.wvs.ch/
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Commission du marché du bois 

 
Communiqué de presse du 29 juin 2011  
 
L’Euro pèse sur la branche  
 
La Commission du marché du bois (CMB) constate que l’appréciation du franc suisse 
a des effets visiblement négatifs. Mais les partenaires du marché recherchent la 
stabilité et évalueront de nouveau la situation à fin septembre. 
 
Une activité de construction animée et une bonne demande en bois compensent en partie 
les désavantages monétaires. La pression de l’importation exercée par des concurrents de 
la zone Euro continue toutefois à augmenter car le changement des valeurs monétaires 
avantage nettement la concurrence. 
 
L’économie forestière et l’industrie du bois sont aussi confrontées à des reculs dans 
l’exportation de leurs produits en raison de la faiblesse de l’Euro. Et à la différence d’autres 
branches, les frais de production intrinsèques ne peuvent pas être allégés par des achats 
dans la zone Euro. 
 
L’Economie forestière a tenu compte du nouveau fléchissement de l’Euro et a adapté 
modérément les prix de janvier pour les grumes résineuses. L’industrie du bois maintient 
les prix déjà adaptés en janvier et signifie ainsi qu’elle est prête pour la stabilité. 
 
Concernant les feuillus, la nouvelle commande CFF commence à faire effet : de novembre 
2011 à janvier 2012, environ 15‘000 m3 de grumes pour traverses de hêtre devraient être 
acquises. L’économie forestière et l’industrie du bois se sont aussi engagées politiquement 
en faveur de cette importante utilisation du hêtre.  
 
Recommandation de prix de la Commission du marché du bois du 29.6.11  
 

CHF/m3 
départ forêt 
(sans TVA) 

7.7.10 25.1.11 29.6.11 

 IBS 1) EFS 2) IBS EFS IBS EFS 

Epicéa L1 2b 
B 

115-120 125 110-115 125 110-115 122 

Epicéa L1 4 B 120-125 127 115-120 127 115-120 124 

Epicéa L1 3 C 100-105 110 95-100 110 95-100 105 

Epicéa L1 5 C 90-100 107 85-95 107 85-95 102 

Epicéa L3 3 B 120-125 125 115-120 125 115-120 122 

Epicéa L3 3 C 100-105 115 95-100 115 95-100 110 

Sapin moins 10-15 10-15 10-15 

Hêtre 4 B Pas de 
recommandation 

95 110 95 110 

Hêtre 4 C 60 80 60 80 

1) IBS = Industrie du bois Suisse 
2) EFS = Economie Forestière Suisse 
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Mise de bois feuillus 

 
La traditionnelle mise de bois feuillus aura lieu dans le courant du mois de décembre 2011. 
Les gardes forestiers intéressés seront contactés par nos agents commerciaux. 
 
 
 

Usages suisses du commerce du bois brut 

 
Ces nouveaux usages commerciaux entreront en vigueur le 1er septembre 2011. La 
Forestière a organisé des cours de formation à l’intention des gardes forestiers et des chefs 
d’équipe. 
 
 
 

Conditions de paiement 

 
Actuellement, La Forestière règle ses fournisseurs à 35 jours, grâce à une bonne stabilité 
du niveau de ses liquidités. 
 
 
 

Fusions de communes 

 
Dès le 1er juillet dernier, de nombreuses communes vaudoises ont fusionné. Un certain 
nombre d’entre elles sont membres de notre coopérative et elle seront prochainement 
contactées afin de mettre à jour le registre des parts sociales. 
 
Nous formons nos meilleurs vœux pour l’avenir de ces nouvelles communes. 

 
 
En vous remerciant de l’attention que vous avez bien voulu porter à ces quelques 
informations et en vous souhaitant un bon été, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, Cher Membre, nos salutations distinguées. 
 
 
 Pierre Lancoud, Directeur 
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La Pépinière de Genolier est à votre 

disposition pour toutes vos plantations ! 

www.pepinieredegenolier.ch 

 

 

 

Rabais spécial pour nos membres ! 

 
    

        
 

Site Internet : www.laforestiere.ch 

http://www.pepinieredegenolier.ch/
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